
 





Ateliers 
De la Mission Locale 

 
 
 
 
 

« Mode d’emploi » 
Tous les jeudis de 10 h à 12 h 

Toutes les clés pour une recherche d’emploi  
active et efficace. 

 
Sur Inscription 

 

     
  
 

 
  
 

 
 
 

       

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

MARS 2016 
Mission Locale du Pays de Dinan 

5 rue Gambetta - 22100 Dinan 
02.96.85.32.67 - mldinan@mldinan.fr – www.missionlocale-paysdedinan.fr 

 

 Formations 
 

Plate-forme d’Orientation Professionnelle 
POP - C.L.P.S à Dinan 

Recrutement : 16 mars 
Démarrage : 21 mars 

 
 

 

Titre pro Agent magasinier 
CIFAC à Quévert 

Recrutement : 1er mars 
Démarrage : 14 mars 

 
Parlez-en à votre conseiller. 

 

Garantie Jeunes 
 

Envie et besoin de vous organiser dans votre vie 
quotidienne, être autonome et accéder à l’emploi ? 

Prêt(e) à vous engager 1 an dans des temps 
collectifs et individuels, à la Mission Locale,  

en entreprises,… et percevoir 461 euros par mois ? 
 
 
 
 
 
 

Intégrez la prochaine promotion  
Garantie Jeunes ! 

 
Parlez-en à votre conseiller. 

 
 

Parcours Réussite 
Apprentissage 

 
L’apprentissage vous intéresse ? 
La Mission Locale vous propose  

un accompagnement spécifique avec temps collectifs  
et soutien individualisé. 

 
Module S’outiller du 15 au 17 mars  

 
Sur Inscription 

 

 A retenir 
 

Prochains passages de la 
Caravane Numérique  

Léhon le mercredi 2 mars (14h - 17h) 
Plénée-Jugon les mercredis 9 et 23 mars (9h-12h) 

Créhen le mercredi 23 mars (14h - 17h) 
 

 
 

L’Energie en action 
Du 3 au 5 mars  

Centre Social de Dinan 
 

Ateliers ludiques pour connaître les bons gestes  
pour économiser l’énergie. 

 
 

 

Portes Ouvertes 
Samedi 5 mars de 9 h à 18 h 

CFA de la CMA des Côtes d’Armor 
à Aucaleuc 

 
Et retrouvez toutes les dates de portes ouvertes des 

établissements bretons à la Mission Locale. 
 

 
 

Forum de l’emploi saisonnier 
Samedi 5 mars de 13 h à 18 h 

au COSEC de Dinard 
Rencontrez sur un même lieu les employeurs  

de la Côte d'Emeraude qui recrutent  
pour la saison estivale ! 

 



Rappel des textes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dépôts sauvages, article  L543-31 du code de 
l’environnement. Concerne tous les types de 
déchets. Interdit en tous lieux. 

 

Feux de jardins, feux en extérieur. Interdits toute 
l’année sauf dérogations (manifestations, élagage 
agricole). Cette interdiction est énoncée dans 
l’arrêté préfectoral du 9 juillet 2012. 

 

 

Arrêt ou stationnement dangereux, gênant ou 
abusif, articles R417-9 à R417-13 du code de 
la route.  

  

Animaux en divagation, article L211-22 du 
code rural. Les animaux, chiens et chats 
doivent rester sous le contrôle de leur 
maître. 

 
 

Chardon, arrêté ministériel du 31 juillet 2000. 
Cette plante étant considérée comme nuisible, 
obligation est donnée aux propriétaires de terrains 
de l’éliminer. 

  

Désherbants et pesticides, arrêtés préfectoraux du 4 avril 
2005 et du 1er février 2008. Ces arrêtés définissent les 
distances par rapports aux écoulements d’eaux, en deçà 
desquelles les traitements son interdits. Par exemple, un 
mètre par rapport à un fossé et sur les caniveaux et 
avaloirs. 
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Bricolages de Noël

Café-rencontre galette des rois

L'association des parents d'élèves et les 

enseignantes de l'école Saint-Joseph 

avaient convié les parents à partager la 

galette des Rois, autour d'un café. Moment 

convivial où parents et enseignantes 

peuvent se rencontrer et discuter.
Danse irlandaise

Les classes de CE2/CM1 et CM2 suivent 

chaque semaine, le jeudi et le vendredi, et 

ce jusqu’aux vacances de février, une 

initiation à cette activité très prisée et très 

populaire en Irlande. La formation est 

assurée par la toute récente association 

locale de danse irlandaise. Mr et Mme 

Borde apprennent les techniques de base 

pour ensuite évoluer sur une chorégraphie 

qui sera présentée devant les autres élèves 

de l’école.

Théâtre des TAP

Le mercredi 20 janvier, les CM de l’école 

Saint-Joseph se sont rendus à la salle des fêtes 

de Ploubalay pour applaudir leurs camarades 

des TAP (Temps d’Activités Périscolaires).

En effet, chaque lundi soir, accompagnés de 

Madame Vaillant, une dizaine d’élèves de 

l’école fait du théâtre.

Ce mercredi donc, des saynètes (« Le chat 

perché », « Le camion cassé », « La file 

d’attente ») et des pensées de Pierre Dac ont 

été présentées aux 2 classes de l’école.

Fou rire assuré !!

Un grand bravo à nos graines de comédiens !!!

Chœur d’écoles

Les répétitions de la chorale inter-

établissements se poursuivent au lycée Notre 

Dame de la Victoire de Dinan. Le récital est 

prévu au mois de juin.
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Ciné-jeunes

Mardi 2 février les élèves de CM1-CM2 ont 

visionné le film : « Lumières sur la ville » 

de et avec Charlie Chaplin. Ensuite ils ont 

échangé avec Alexandre, animateur de 

ciné-jeunes sur l’analyse du personnage, 

les méthodes de création d'un film 

d'animation, de l'histoire...

Pâtisserie maternelle

A chaque fin de période, les classes de  

maternelle revêtent leurs tabliers et prennent en

main cuillères et fourchettes pour 

confectionner un gâteau afin de fêter les 

anniversaires de leurs camarades. Ce mois-ci 

ils ont réalisé des gâteaux à la pâte à tartiner.





 
 
  
 
 

 
 

Stages informatiques 

les JEUDIS à 14H 

Réservation : 02 96 88 60 68   

 

Animations pour les enfants 

BéBés Lecteurs                                                                                                       

Animation gratuite 

ouverte à tous les enfants 

de 0 à 3 ans  

accompagnés d’un adulte 

10 & 13 décembre 2014     10h30 

 



   
 

5 mai   Fest-Noz 19h00 - Restauration sur place 
 

6 e 7 mai Marché artisanal 
  

8 mai   Bourg en Joie 
9h45  Messe de la St Hubert animé par le Rallye d’Armor  
11h30  Parade équestre 
15h00 Spectacle animé par les amis du Petit Salon des Équidés, la Note Buissonnière  

avec la participation de 

Cheval en piste 
 
 

Organisé par Les Associations des Commerçants de Ploubalay  - Renseignements : acaplploubalay22@gmail.com 

centre ville 
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Ciné-débat 
Vous et votre coeur

à partir du fi lm « C’était un jour d’avril »

La mairie de Ploubalay a le plaisir de vous inviter 
à une action de sensibilisation et de prévention 
sur les risques cardio-vasculaires.

• GRATUIT •

23 MARS
2016

• 20H •

INTERVENANTS :
Dr Thierry Denolle, Cardiologue, référent
du Club Coeur et Santé de Dinard / Saint-Malo 
André Clamagirand, Réalisateur du fi lm
Marie Héléne Legueut, Diététicienne
Michel Meheust, Animateur du Club Cœur
et Santé de Dinard / St-Malo
Daniel Houdot, Animateur Sport SantéPloubalay

Salle des fêtes de

rue Ernest Rouxel MAIRIE DE PLOUBALAY, 02 96 82 60 60


